
La digue de RICHELIEU

P A R T A G E   d e   L E C T U R E
Comme un décollage, lire est une autre manière de s’évader !

À l’occasion d’une grande marée, qui d’entre-vous n’est pas allé 
s’aventurer au pied de la tour Richelieu située à l’entrée du Vieux Port ?

De bien triste réputation, je vous propose cette plongée 
dans les deux années dramatiques que furent 1627 et 1628.  

Tout rochelais connait l’histoire de la digue de Richelieu qui a été construite à La Ro-
chelle lors du siège mené entre 1627 et 1628 pour empêcher le ravitaillement anglais
de la ville par la mer.
L'idée en a été proposée au cardinal par Clément Métezeau, architecte du roi, et Jean
Thiriot, entrepreneur parisien de maçonnerie, le 30 novembre 1627. 
Le principe étant de fermer le chenal du port de La Rochelle, qui fait environ 1 600
mètres, par une digue perpendiculaire de 1 400 mètres, ouverte en son milieu, et dé-
fendue par de nombreux navires.

Richelieu donne son accord pour le projet, et 4 000 ouvriers grassement rémunérés,
dont beaucoup de soldats et des maçons de la Creuse, se mettent immédiatement à
l’œuvre.
S’appuyant sur des navires coulés et préalablement maçonnés, la digue fait 1 500 mè-
tres de longueur. Large de 16 mètres à la base et de 8 mètres à son sommet, elle est
haute de 20 mètres et armée de canons pointés vers le large, afin d’empêcher le ravi-
taillement par mer.

PETITE HISTOIRE de NOTRE HISTOIRE ...

Grâce à l’édit d’Henri IV, La Rochelle, cité riche de 22 000 habitants dont près de 18 000 pro-
testants, est devenue un haut lieu de la religion réformée en France. 
Ce port, dernière place de sûreté des huguenots, est en relation avec les Provinces-Unies et reçoit
de la mer l’aide de l'Angleterre.
Si l’édit de Nantes ramène la paix dans le royaume de France, il a aussi comme effet de trans-
former les cités protestantes en un « État dans l’État ». 
La menace vis-à-vis du pouvoir royal est importante.
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En effet, en mai 1621, La Rochelle proclame son indépendance et la constitution d’une « Nouvelle République de La
Rochelle » est établie sur le modèle de la République des Provinces-Unies des Pays-Bas. 
La principale crainte de Richelieu est que cette place forte devienne une sorte de bastion d’où les protestants, aidés fi-
nancièrement par l’Angleterre et la Hollande, pourraient mettre en péril le pouvoir royal et étendre leur influence à l’en-
semble du territoire. Il déclare : « ...il faut couper la tête du dragon. »
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George Villiers, duc de Buckingham, quitte le port de Portsmouth avec 110 vaisseaux et 8 000 hommes, et débarque sur
l'île de Ré le 12 juillet 1627, entamant le siège de la citadelle de Saint-Martin. (Relire “les nageurs de la liberté“ sur le site aéroclub)

Bien qu'étant elle aussi protestante, l'île n'a cependant pas rejoint la rébellion contre le roi. Le duc en est chassé par Henri
de Schomberg et Toiras puis est battu en mer le 17 novembre. 
Il finit par rentrer sans gloire en Angleterre. 

Le roi Louis XIII a fait de brillantes campagnes militaires, mais il est surtout à l'aise dans la guerre de mouvement. Il
n'est donc plus question d'engager le prestige royal dans un siège que l'on prévoit long et complexe. 
C’est pourquoi le commandement militaire est confié au cardinal de Richelieu.

La deuxième expédition, dirigée par William Feilding,
part d'Angleterre en avril 1628, et arrive à proximité de
la ville assiégée en mai. 
Elle était composée de 60 navires et 6 ramberges. ( Ancien
bâtiment de guerre anglais à rames.)
La flotte anglaise repart pour Portsmouth sans avoir com-
battu, le comte de Denbigh déclarant qu'il n'avait pas
voulu mettre en danger les vaisseaux du roi dans un com-
bat incertain.

Une troisième flotte, qui appareille en août 1628, est envoyée
sous le commandement de l'amiral Robert Bertie, 1er comte
de Lindsey, pour essayer de soulager et ravitailler la ville. 

Cette flotte, composée de 29 navires de guerre et 31 navires
marchands, arrive en vue de La Rochelle en septembre 1628. 
Après avoir bombardé des positions françaises pour essayer
de forcer la digue en vain, la flotte anglaise est contrainte de
se retirer. 

Mais les vivres commencent à s’épuiser et les navires anglais venus en soutien sont contraints de rebrousser chemin. La
décision est alors prise, comme à Alésia, de faire sortir de la ville les « bouches inutiles ». 
Sont ainsi expulsés femmes, enfants et vieillards. Tenus à distance par les troupes royales, qui n’hésitent pas à faire feu
sur eux, ils errent pendant des jours sans ressources et meurent de privation. 
Les Rochelais sont contraints de manger, entre autres, chevaux, chiens, chats, et j’ajouterai... etc. L’horreur !!!

La ville est réduite à la famine et capitule sans condition 
le 28 octobre 1628. 

Sur 22000 habitants, La Rochelle n’en compte plus que 5 400 ! (Chiffres approximatifs en fonction des ouvrages consultés)

Louis XIII leur accorde son pardon. Ils doivent néanmoins fournir leur certificat de baptême, sacrement commun aux
catholiques et réformés. Les murailles sont rasées.
La capitulation est inconditionnelle. Par les termes de la paix d'Alès du 28 juin 1629, les huguenots perdent leurs droits
politiques, militaires et territoriaux, mais conservent la liberté de culte garantie par l'édit de Nantes.

Par un édit royal, daté - La Rochelle - 3 novembre 1628, Louis XIII règle le sort de la ville : ré autorisation de l'exercice
libre et public du culte catholique et maintien du culte réformé (les églises devant être rebâties aux frais des Rochelais
et restituées à leurs anciens possesseurs avec les cimetières) ; une croix doit être dressée sur la place du château avec une
inscription commémorant la reddition ; chaque année, le 1er novembre, une procession solennelle doit avoir lieu en
action de grâce ; le temple principal de la ville doit être érigé en cathédrale et siège d'évêque ; les rebelles sont pardon-
nés.

Au début du mois de novembre 1628, dix jours après la reddition, une forte tempête de suroît emporta les chandeliers et
une grande partie de la digue, de sorte qu'un navire flamand de 200 tonneaux put la franchir sans encombre.

COMPLÉMENT D’HISTOIRE :
La DIGUE de RICHELIEU et le PORT des MINIMES :

La digue du Lazaret



PARTAGE de LECTURES
(septembre 2023)

Sources :
recherches sur WIKIPEDIA et

lecture d’une revue 
“Il était une fois La Rochelle“

écrite par Daniel PESCHÉ.
Rapporté par 

Jean-Marie Terrasson

Au début des années 1970 la digue ouest du port de plaisance des Minimes a été construite sur le tracé de la partie sud
de la digue de Richelieu et en a recouvert les vestiges.

Vestiges des bateaux qui avaient été coulés pour constituer ses fondations, retrouvés à la construction du port, lors de la
réalisation du môle du Lazaret. On peut citer Eric Dahl : « la société Truchetet-Tansini, chargée de la construction du
môle, a eu une mauvaise surprise. En effet, les sondages effectués au préalable dans la vase et qui avait conclu à une
présence de la roche à une faible profondeur, se sont avérés faux. Ce qu'on avait pris pour de la roche était en fait des
restes de gabares coulées lors du siège de 1626/1628. 
Il vaut mieux parfois, consulter les historiens que les ingénieurs... »

OUI, il faut s’imaginer les gabares apportant les bois tirés des forêts
de Saintonge qui abordaient sur le platin au lieudit «casse-gueule»,
tirées à terre sur un plan incliné pour être déchargées. 
Oui, il faut s’imaginer tout ce bois assemblé sur un chantier pour
être ensuite planté en chandelier sur la digue, qui, rappelons-le,
coûta cinq millions en pièces d’or de l’époque.
Les ouvriers logeaient dans des baraques ou sous des tentes. Les of-
ficiers supérieurs logeaient au fort de Marillac, près de la pointe,
fort important, beau et magnifiquement gazonné.

Le fort de Marillac : il en reste aujourd’hui le bassin qui porte son nom comme celui des deux autres forts construits
dans ce secteur : le fort de Coureilles et le fort d’Orléans, qui lui se tenait à l’emplacement du vieux village actuel.
On ne peut oublier de parler des Minimes, car pendant le siège, Louis XIII avait fait venir trois religieux Minimes de
Surgères pour servir d’aumôniers à ses troupes cantonnées à la pointe de Coureilles. Aussi, voulut-il, après le siège, leur
témoigner sa reconnaissance en ces termes : « Voulant en la mémoire de plusieurs de nos bons serviteurs, décédés pour
notre service, conserver le cimetière béni au terroir de Coureilles, auquel ils ont été inhumés, et la chapelle en laquelle
les religieux Minimes de Saint-François-de-Paul, ont célébré le service divin.../... et qu’en ce lieu soit construit un couvent
de religieux dudit ordre des Minimes. » (À l’emplacement de l’actuelle résidence “Les Quais de La Rochelle“)

Bassin MARILLAC

Bassin LAZARET

Dès lors, la pointe de Coureilles prit le nom de la pointe des Minimes. 
Elle n’a pas pris le nom de Richelieu, qui en fonda les soubassements,
car on s’en doute, les rochelais ne le portait pas dans leur cœur !
Quant au nom de Lazaret, il désignait un établissement destiné à retenir
en quarantaine les bateaux soupçonnés d’être porteurs de maladies
contagieuses.
Un projet de Lazaret est envisagé en 1804 à La Rochelle pour lutter principalement
contre la fièvre jaune, la peste et le typhus. Mais il faudra attendre 1827 pour que Charles
X approuve le projet. Une maison est achetée et aménagée provisoirement. La digue est
achevée en 1831, 240 mètres de long seulement car les travaux s’arrêtent, il n’y a presque
plus d’avis de fièvres ... Mais cette digue de pierre de taille, de belle architecture, va dé-
montrer l’intérêt du site pour la navigation et préfigurer... le port des Minimes.

Et de cette dernière phrase, on pourrait raconter la suite de cet espace marin apprécié
des rochelais. Oui, mais c’est une autre histoire ...
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